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Depuis le 22 janvier 2018,
les clients des entreprises
Ipi9, Solsi, Digicom et Wifly
opérant dans la zone d’An-
gondjé sont privés d’inter-
net. Interrogée sur ces
désagréments manifestes
pour les usagers, l’Autorité
de régulation des commu-
nications électroniques et
des postes explique que
cette situation regrettable
est la conséquence de la
décision du 17 janvier 2018
du Tribunal de première
instance de Libreville d’op-
poser des scellés sur le site
d’Azur Gabon, situé à
Agondjè où ces fournis-
seurs d’accès sont en par-
tage d’infrastructures.

LA guerre ouverte entre legendarme des télécoms auGabon, l’Autorité de régu-lation des communica-tions électroniques et despostes (Arcep), et l’opéra-teur Azur ne finit pas defaire des victimes collaté-rales.Depuis plusieurs années,l’Arcep indique n’avoir eude cesse d’attirer l’atten-tion des dirigeants succes-sifs de la société UsanGabon, opérant sous lamarque Azur Gabon, sur larécurrence des difficultésde tous ordres rencon-trées avec elle, notammentles résultats financiers né-gatifs déclarés chaqueannée ne lui permettantpas de faire face à laconcurrence et l’absence

manifeste de volonté d’al-ler vers une améliorationde la situation, malgrétoutes les suggestions vi-sant à aplanir les pro-blèmes relevés.En d’autres termes, l’Ar-cep note aujourd’hui quela situation dans laquellese retrouve Azur Gabon aun impact sur les équili-bres macroéconomiquesdu secteur des communi-cations électroniques enRépublique gabonaise.Devant ce sombre tableau,l’Arcep, en sa qualité derégulateur du secteur, aestimé qu’il était impor-tant de trouver des pistesde solutions pour préser-ver les grands équilibresainsi menacés.C’est dans ce contexte quesur instructions du Conseilde régulation de l’Arcep, ila été décidé de prendretoutes les dispositions né-cessaires et urgentes rele-vant de sa compétence auxfins de mettre un terme àcette situation.

Ainsi, afin de garantir lepaiement de sa dette parAzur Gabon, le tribunal a,par une ordonnance du 5décembre 2017, autorisél’Arcep à pratiquer unesaisie conservatoire de sesbiens meubles corporelset de créances, entre lesmains des différents éta-blissements financiers dela place.Dès le 14 décembre 2017,a été diffusé par voie depresse audiovisuelle etécrite, un communiqué vi-sant à porter à la connais-sance des usagers destéléphonies mobiles, etpar conséquent, de toutesentités ayant des relationscontractuelles avec AzurGabon, des difficultésqu’elle rencontre avecledit opérateur et de sa vo-lonté d’y mettre fin.L’Arcep confirme qu’à lasuite de ce communiqué,elle n’a jamais été saisie nipar un usager, ni par unquelconque opérateurexerçant dans le secteur et

entretenant une éven-tuelle relation contrac-tuelle avec Azur Gabon.« Les Fournisseurs d’accès
internet (FAI) que sont
Solsi, Digicom, Ipi9et Wifly
n’ont jamais saisi l’Arcep
suite au communiqué, afin
de faire part de leurs éven-
tuelles craintes quant aux
difficultés rencontrées par
Azur Gabon. Cette dernière
a, elle-même, observé un si-
lence, malgré les difficultés
qui ont été dénoncées par
l’Arcep au grand jour »,souligne l’autorité de ré-gulation.Par la suite, le 27 décem-bre 2017, et conformé-ment à la décision dutribunal de Libreville,l’huissier de justice com-mis à cet effet, va procéderà la saisie conservatoiredes biens de l’opérateur,situés uniquement sur sonsite d’Agondje. « Ce n’est
que par exploit d’huissier
du 18 janvier 2018 que la
société Azur Gabon a assi-
gné l’Autorité de régula-

tion à comparaître devant
le président du tribunal de
première instance de Libre-
ville, siégeant en son cabi-
net à une audience des
urgences qui devait se tenir
au Palais de justice de la-
dite ville, le jeudi 25 janvier
2018, aux fins de contesta-
tion et mainlevée des sai-
sies conservatoires des
créances et biens meubles
corporels à son encontre.
Malgré cette saisine, les
Fournisseurs d’accès inter-
net (FAI) que sont Solsi,Di-
gicom, Ipi9 et Wifly ne se
sont jamais manifestés au-
près de l’Arcep », poursuitl’autorité de régulation.Entre temps, le 17 janvier2018, sur requête de l’Ar-cep et devant le silenced’Azur  Gabon, le tribunalde première instance deLibreville a, par ordon-nance, autorisé l’Arcep àfaire pratiquer par huis-sier de justice l’appositionde scellés sur le site d’AzurGabon, situé à Agondje.
DOMMAGES COLLATÉ-
RAUX • « Le 23 janvier
2018, conformément à l’or-
donnance portant autori-
sation de l’apposition des
scellés, un procès-verbal a
été dressé par l’huissier de
justice commis à cet effet.
Jusqu’à cette date, aucune
réaction, de quelque nature
que ce soit, n’a été enregis-
trée à l’encontre de cette
opération. Ce n’est que le
lundi 29 janvier 2018, soit
près d’un mois et demi
après la diffusion du com-
muniqué de l’Arcep du 14
décembre 2017, que les
fournisseurs d’accès inter-

net (FAI) que sont Solsi, Di-
gicom, Ipi9 et Wifly ont,
sous l’appellation "collectif
des opérateurs colocalisant
avec Azur", ont saisi l’Auto-
rité de régulation par une
correspondance commune», explique l’Arcep.C’est donc au cours del’entretien avec les res-ponsables des dites socié-tés que l’Arecp affirmeavoir été informée de ceque ces différentes socié-tés entretiennent, en réa-lité, des relations departage des infrastruc-tures avec l’opérateurAzur Gabon.En effet, ces sociétés sesont plaintes du fait quemalgré l’existence desconventions de partagedes infrastructures encours de validité entreelles et Azur, elles n’ont ja-mais été informées d’uneéventuelle mise en arrêtdudit site. Par conséquent,elles ont sollicité l’inter-vention de l’Arcep aux finsde trouver des solutionspour remédier à cette si-tuation.Par ailleurs, ces sociétésprécisent qu’il s’agit làd’une situation d’une ex-trême gravité pour leursactivités, et que c’est parsouci de respect des régle-mentations et des recom-mandations de l’Arcepconcernant le secteur nu-mérique qu’elles ont privi-légié ce mode dedéploiement de leurs ré-seaux, pour mieux servirles foyers gabonais.

Les explications de l’Arcep
Suspension de la fourniture internet dans la zone d’Angondjé
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La ''guerre'' ouverte entre l'Arcep et Azur n'en finit
plus de faire des victimes collatérales dont....
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A la suite des exposés desreprésentants de cesfournisseurs d’accès à In-ternet, le secrétaire exé-cutif de l’Arcep souligneque même si de tels ac-cords entre opérateurs

sont recommandés par laLoi n°005/2001 du 27juin 2001 portant régle-mentation du secteur destélécommunications enRépublique gabonaise, iln’en demeure pas moinsque cette même loi dis-pose, en son Article 133,que l’autorité de régula-tion vise les conventionsd’interconnexion et de

partage des infrastruc-tures.« Nul ne pouvant se préva-
loir de sa propre turpi-
tude, il leur a été démontré
qu’elles avaient enfreint la
Loi n°005/2001 du 27 juin
2001 suscitée car, elles-
mêmes non respectueuses
de l’obligation qui leur est
faite de tenir informée
l’ARCEP de tout contrat de

colocalisation. Cependant,
afin de trouver une solu-
tion urgente, ces sociétés
ont été instruites par l’Ar-
cep de saisir les tribunaux
compétents et de prendre
toutes les dispositions vi-
sant à déplacer leurs équi-
pements du site en cause »,indique le secrétaire exé-cutif de l’Arcep.En définitive, l’Arcep s’est

dite disposée à leur ap-porter tout le soutien né-cessaire dont ils aurontbesoin, tout en précisantque la pose des scellésayant été faite sur ordon-nance du tribunal, seuleune autre ordonnancepouvait autoriser leurlevée partielle ou totale,sous peine de rendre laprocédure en cours enga-

gée à l’encontre d’AzurGabon nulle et de nuls ef-fets.Toutefois, l’Arcep, au re-gard des arguments sou-tenus par les FAIconcernés, a promis d'ap-porter tout son soutien audénouement rapide decette situation.

Quelles solutions de sortie de crise ?
Petit angle

MSM
Libreville/Gabon

UNE délégation du paysdu Matin calme (Corée dusud), conduite par sonambassadeur au Gabon,Park Chung Nam, a ré-cemment effectué une vi-site au guichet unique desentreprises, situé au siègede l’Agence nationale depromotion des investisse-ments (ANPI). Au coursde sa rencontre avec la di-rectrice générale del’ANPI, Nina Abouna, le

diplomate coréen a indi-qué qu'il venait d'abords’imprégner des modali-tés de création d’entre-prises au Gabon. Mieux, M. Park a fait sa-voir que quelques entre-prises de son pays sontintéressées à investirchez nous. Notammentl'une d'elles souhaitantintervenir dans le secteurpêche. «Avec le soutien de
l’ANPI, nous espérons que
cette société pourra s’ins-
taller au Gabon. Nous
avons eu toutes les infor-
mations nécessaires pour
son établissement dans ce

pays», a fait savoir le di- plomate coréen. Le secteur touristique aégalement été évoqué parM. Park : « l’ambassade de
Corée est en train d’inciter
les Coréens à venir décou-
vrir les merveilles du
Gabon. Je pense que les
sites de Lambaréné et de
Nyonié seront de très
belles destinations touris-
tiques pour les citoyens co-
réen.», a-t-il encoreindiqué.Pour le diplomate coréen,le développement de sonpays pourrait bénéficierau Gabon dans les do-maines des technologieset faire avancer ce secteur

dont le pays entend tirerd’importants profits. «La
Corée est très développée
et avancée dans les do-
maines de la technologie.
Je pense que nos deux pays
pourront trouver des voies
et moyens pour permettre
l’apprentissage et des
échanges dans le domaine
de la technologie. A cet
effet, nous sommes dispo-
sés à accompagner le
Gabon dans la diversifica-
tion de son économie», aconclu M. Park ChungNam.

Les opérateurs économiques coréens intéressés 
Secteurs du tourisme et de la pêche 
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L'ambassadeur de Corée du Sud au Gabon, Park
Chung Nam, au siège de l'ANPI.
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